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 ¢ Encourager la concertation entre les autorités et le secteur pharmaceutique en vue de :
•  Renforcer de manière significative l’attractivité et la compétitivité du secteur pharmaceutique en Belgique

•  Créer un cadre réglementaire stable et prévisible pour permettre à l’industrie, et à la R&D en particulier,  
de consolider la place de la Belgique comme terre d’accueil privilégiée en matière de R&D

•  Offrir aux patients une plus grande accessibilité aux soins, et à l’innovation en particulier

 ¢ 4 groupes de travail ont réuni des représentants du gouvernement, les principaux 
investisseurs pharmaceutiques et pharma.be pour travailler sur 4 thèmes: 

•  Affaires réglementaires

•  Observatoire Industrie Pharmaceutique

•  Affaires européennes et internationales 

•  Incitants fiscaux

PLATEFORME BIOPHARMA R&D 2017: 
OBJECTIFS
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 ¢ Renforcement du rôle de l’agence des médicaments : essentiel pour encourager  
les investissements dans la recherche et le développement

•  Renforcement de l’« Innovation Office » afin de différencier la Belgique 

•  Modernisation du service d’inspection

 ê Reconnaissance mutuelle accrue des inspections

 ê Principe de l’autocontrôle pour le secteur des médicaments

 ê Consolidation et extension du modèle «  inspecteur point de contact »

•  Politique de recrutement plus flexible

 ¢ L’utilisation de data (« real world data » et « big data ») peut contribuer à soutenir  
et stimuler la position de leader de la Belgique dans le domaine de R&D

•  Poursuite des travaux du groupe de travail Bioplateforme R&D sur le volet « data » en 2018

•  Toutes les mesures sont conformes aux principes du respect de la vie privée et de la sécurité concernant 
une utilisation correcte des données

GROUPE DE TRAVAIL  

« AFFAIRES RÉGLEMENTAIRES »
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 ¢ Création de l’« Observatoire de l’industrie pharmaceutique »
•  monitoring de la compétitivité de notre pays s’agissant de préserver et d’attirer des investissements dans 

le secteur pharmaceutique

•  avec un cycle bisannuel d’analyses

•  sur la base de données chiffrées comparatives internationales

•  ancré au sein du SPF Économie et création d’un comité consultatif

•  Le ministre de l’Économie soumettra au Conseil des ministres un aperçu des résultats et des 
recommandations stratégiques

GROUPE DE TRAVAIL  

« OBSERVATOIRE » 
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 ¢ Utilisation des instruments diplomatiques de manière plus proactive et cohérente afin 
de préserver la position stratégique du secteur pharmaceutique en Belgique

 ¢ Promotion de l’image de la Belgique en tant que pays pharma par excellence

 ¢ Formulation d’objectifs dans trois domaines :
•  Relations bilatérales : renforcer l’accès au marché dans les pays non-membres de l’UE,  

collaboration au niveau de la réglementation

•  Accords commerciaux UE : défendre nos intérêts lors des négociations et mettre en œuvre les accords

•  Santé mondiale : engagement dans les discussions internationales consacrées aux droits de l’homme,  
au développement durable, à la paix et à la sécurité

 ¢ Création d’une plateforme permanente dédiée au dialogue sur des thèmes européens 
et internationaux

GROUPE DE TRAVAIL  

« POLITIQUE INTERNATIONALE »



G O U V E R N E M E N T  F É D É R A L  -  F E D E R A L E  R E G E R I N G # B E G O V 6

 ¢ Innovation via R&D = croissance à long terme
•  Sécurité juridique : durabilité et conformité avec les règles internationales

•  Univocité : interprétation uniforme des règles par le contribuable et l’administration fiscale

•  Compétitivité : comparaison à long terme avec les pays voisins et garantie de régimes compétitifs

 ¢ Déduction pour revenus d’innovation
•  Confirmation de la déduction pour revenus d’innovation en assurant le caractère non dommageable pour 

l’OCDE et l’UE

•  Précision du mode de calcul et du modèle « track & trace »

 ¢ Dispense précompte professionnel pour chercheurs
•  Diplômes de bacheliers supplémentaires

•  Confirmation de la qualification des diplômes étrangers similaires

 ¢ Crédit d’impôt en R&D
•  Élaboration d’une étude comparative

GROUPE DE TRAVAIL  

« INCITANTS FISCAUX »
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